
 

CCE X - Page 1 

n° 135 425 du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause : 1. X 

2. X 

 

 Ayant élu domicile : X, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 août 2012 par X et X, de nationalité bulgare, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de sa demande de régularisation sur base de l’article 9 ter de la loi 

du 15.12.1980 avec ordre de quitter le territoire prise en date du 18.06.2012 et notifiée, pour ce qui 

concerne la décision de refus de séjour, le 23.07.2012 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2014 convoquant les parties à comparaître le 16 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. DE CRAYENCOUR, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants sont arrivés sur le territoire belge à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 15 avril 2010, le requérant a été mis en possession d’une déclaration de présence par 

l’administration communale de Schaerbeek. 

 

1.3. Le 7 mai 2010, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 laquelle a été complétée à de nombreuses reprises 

et a été déclarée recevable le 1
er
 décembre 2011. 

 

1.4. Le 5 août 2011, ils ont été mis en possession d’une déclaration de présence (annexe 3ter). 
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1.5. Le 12  juin 2012, le médecin fonctionnaire a rendu son avis. 

 

1.6. En date du 18 juin 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant non-fondée la 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

notifiée aux requérants le 23 juillet 2012. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
 

« Motif : 

 
Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 
Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

Monsieur M., I. a introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9 ter en raison 
de son état de santé qui, selon lui, entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou 
un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas 
de retour dans son pays d'origine ou dans le pays de séjour. 

Le médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 
invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a donc été invité à 
rendre un avis à propos d'un possible retour en Bulgarie. 

Dans son rapport du 12.06.2012 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le 
médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont 
disponibles en Bulgarie et que l'état de santé du requérant ne l'empêche pas de voyager. 

Afin de démontrer l'inaccessibilité des soins en Bulgarie, l'intéressé se réfère à plusieurs articles qui 
proposent une description de la situation sanitaire en Bulgarie. Pour ce faire, le requérant joint à sa 
demande le rapport 2009 d'Amnesty International sur la situation en Bulgarie et un article intitulé 
Refworld ; Bulgarie : information sur la situation des Roms (06.10.2009). 

Or, rappelons que la CEDH a considéré qu'une simple possibilité de mauvais traitements en raison 
d'une conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction à l'article 3 (voir: CEDH 
affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont 
elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d'un requérant dans un cas 
d'espèce doivent être corroborées par d'autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, 
Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 2008, Saadi/ltalie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en 
Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 avril 2005, Miislim/Turquie, § 68) arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. 

De plus,, il existe depuis 1998 une assurance maladie obligatoire en Bulgarie qui garantit l'accès aux 
services de soins de santé à tout citoyen Bulgare assuré. Environ 92% de la population y est affiliée. 
L'assurance maladie obligatoire garantit un paquet minimum de soins de santé à la population. Le 
régime bulgare de sécurité sociale couvre tous les risques (maladie, maternité, vieillesse, invalidité, 
survivants, accidents du travail et maladies professionnelles, chômage). Il est financé par les 
cotisations sociales des employeurs et des salariés. Les patients participent au financement des 
consultations chez les médecins, dentistes et des séjours hospitaliers, sous la forme de frais fixes. 
Certains groupes sont exemptés de ces frais. La Bulgarie utilise un système de référencement 
international des prix afin de déterminer les prix des médicaments. Les prix des médicaments sont 
bas (équivalent à environ 72% de la moyenne de l'UE). Les génériques qui sont des médicaments à 
faibles coûts, occupent la première place sur la liste des médicaments remboursables. 

D'autre part, Monsieur M. I. est en âge de travailler. En absence d'attestation officielle d'un médecin 
du travail compétent dans ce domaine, rien n'indique qu'il serait dans l'impossibilité de travailler et rien 
ne démontre qu'il serait exclu du marché de l'emploi en Bulgarie. 

Les soins sont donc accessibles et disponibles en Bulgarie et le médecin de l'OE conclut, dans son 
rapport, que d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine. 
Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la 
disponibilité et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre d'une maladie dans 
un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un 
traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 
Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 
directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire de la Secrétaire d'Etat 
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à l'Asile et la Migration, et à l'Intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. 
du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 
décembre 1996) et modifié par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui 
est délivré l'ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 

Raisons de cette mesure : 
Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 
à l'article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1,2° de 
la loi du 15 décembre 1980) ». 

 

A la même date, des ordres de quitter le territoire ont été pris à l’égard des requérants, lesquels sont 

motivés comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 

à l'article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 

1,2° de la Loi du 15 décembre 1980) ». 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 

à l'article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 

1,2° de la Loi du 15 décembre 1980). » 

 

2.          Exposé de la première branche du premier moyen d’annulation. 

 

2.1. Les requérants prennent un premier moyen de « la violation des articles 1 à 4 de la loi du 

29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 25.12.1980 et 

du principe général de motivation adéquate des décisions.  Violation des principes de bonne 

administration et de sécurité juridique, du principe de proportionnalité et de légitime confiance.  Erreur 

manifeste d’appréciation.  Violation du principe de légalité, et plus particulièrement du principe « Patere 

legem quam ipse fecisti ». Violation de l’article 9 ter de la loi du 15.12.1980 ». 

 

2.2. En une première branche, ils constatent que la partie défenderesse affirme que l’ensemble des 

traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles au pays d’origine. Or, ils relèvent que la liste 

des traitements et médicaments mentionnés par le médecin conseil dans son avis ne recouvre pas 

l’ensemble des médicaments et traitements qui ont été prescrits au requérant.   

 

Ainsi, dans son avis du 12 juin 2012, le médecin conseil a listé une série de principes actifs qu’il estime 

disponibles en Bulgarie et ce sur la base d’une simple recherche internet. Or, ils contestent la 

disponibilité réelle des médicaments et relèvent que cette liste ne recouvre pas mot pour mot la liste des 

médicaments nécessaires à son traitement.  

 

Ils affirment que quand bien même la liste dressée par le médecin conseil serait disponible en Bulgarie, 

le traitement du requérant en Bulgarie ne serait pas adéquat et suffisant et ne permettrait pas d’écarter 

le risque de traitement inhumain et dégradant faute de soins adéquats. Dès lors, la motivation de la 

décision attaquée serait lacunaire sur ce point.   

 

Par ailleurs, ils rappellent que, pour pouvoir déclarer la demande d’autorisation de séjour non fondée, la 

partie défenderesse est tenue de vérifier l’accessibilité de l’ensemble des soins nécessaires à sa survie. 

Or, il n’apparaît pas que la partie défenderesse ait procédé à cette vérification complète. Ils estiment 

donc que cette dernière a violé l’obligation de soin et de bonne foi. 

 

3.          Examen de la première branche du premier moyen d’annulation. 

 

3.1.      S’agissant du premier moyen en sa première branche, l’article 9ter, § 1
er
, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 stipule ce qui suit : 
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« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, la 

disposition précitée prévoit que l’étranger doit transmettre tous les renseignements utiles concernant sa 

maladie ainsi que les possibilités et l’accessibilité du traitement adéquat dans son pays d’origine ou de 

séjour. 

 

Le cinquième alinéa de ce paragraphe prévoit que « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, 

est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 

rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les requérants. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer les requérants des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés.  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2.      En l’espèce, il ressort du dossier administratif, et plus particulièrement du dossier médical global 

établi par le médecin du requérant du 7 décembre 2011, que ce dernier souffre de nombreuses 

pathologies, à savoir un diabète sucré de type 2, une hypertonie du 3
ème

 degré, une polyneuropathie 

diabétique, de multiples lithiases calicielles rénales bilatérales, une hypothyroïdie auto-immune, une 

carence en vitamine D, une cardiomyopathie ischémique et une hypercholestérolémie. Il apparaît 

également que le requérant est sous traitement médicamenteux, à savoir elthyrone, novomix 30 penfill, 

BD micro-fine, thin lancet calibre, accu-check, pantomed nycomed, simvastatine EG, bisoprolol, coruno, 

coversyl, asaflow, D-cure et CaCo3.  

 

Selon l’avis médical du 12 juin 2012, le médecin conseil a estimé que les soins nécessaires au 

requérant sont disponibles au pays d’origine. Ainsi, il se réfère au site 

bda.ba/images/stories/documents/reqister/druqs/i67.htm. Or, il convient de relever que ce site est un site 

bulgare, n’ayant fait l’objet d’aucune traduction contenue au dossier administratif.  Ainsi, il ressort de ce 

site que les noms des médicaments apparaissent de manière claire mais que les titres et divers 

commentaires sont en bulgare en telle sorte qu’il n’est pas possible au Conseil de déterminer à quoi 

correspondent ces commentaires et titres et, dès lors, de se prononcer sur une éventuelle disponibilité 

des médicaments au pays d’origine. 

 

A ce sujet, il convient de rappeler que l’article 8 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil stipule ce qui suit : 

 

«  Les pièces que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent 

être accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente 

de celle de la procédure.  

A défaut d'une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération”. 
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D’autre part, en termes de requête, les requérants reprochent également à la partie défenderesse de 

s’être fondée sur l’avis du médecin conseil du 12 juin 2012, lequel mentionne une liste de médicaments 

ou principes actifs qu’il estime disponibles en Bulgarie. Toutefois, les requérants estiment que ces 

derniers ne recouvrent pas l’ensemble des médicaments qui ont été prescrits au requérant. Les 

requérants vont même plus loin en affirmant que cette liste ne recouvre pas mot pour mot la liste des 

médicaments nécessaires à son traitement. 

 

A cet égard, il ressort, en effet, de l’avis médical précité que le médecin mentionne que les médicaments 
suivants sont disponibles en Bulgarie, à savoir : « Le calcitriol peut remplacer le colécalciférol.  
L'insuline, la levothyroxine, le pantoprazole, le calcitriol, le bisoprolol, la molsidomine, le perindopril, 
acétylsalicylique, la simvastatine, le carbonate de calcium, sont disponibles en Bulgarie ».  Or, le 
Conseil ne peut que constater que ces médicaments ou principes actifs ne correspondent pas 
exactement à ceux mentionnés par le médecin du requérant dans son rapport médical global du 7 
décembre 2011 et tel que mentionné précédemment. Le Conseil est, dès lors, dans l’impossibilité de 
vérifier si les médicaments mentionnés par le médecin conseil sont bien ceux nécessaires au requérant 
pour traiter les pathologies dont il est atteint, lesquelles ne sont pas anodines au vu des certificats 
médicaux déposés par ce dernier. 
 

Il en résulte que le Conseil n’est pas en mesure de vérifier si la partie défenderesse a pu valablement 

fondé le constat de la disponibilité du traitement médicamenteux au pays d’origine du requérant sur les 

documents issus de ce site internet. 

 

Reposant, par conséquent, sur des informations qui ne peuvent être vérifiées, le motif de l’acte attaqué 

portant que l’ensemble du traitement médicamenteux requis est disponible au pays d’origine du 

requérant ne peut être considéré comme adéquatement motivé. 

 

En effet, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des informations reprises dans le 

rapport établi par le médecin conseil de la partie défenderesse que le traitement médicamenteux requis 

en vue de soigner la pathologie du requérant est disponible en Bulgarie, de sorte que la décision 

entreprise n’est pas adéquatement motivée. 

 

Par conséquent, il convient de constater que la partie défenderesse ne pouvait, en se basant sur les 

informations contenues au dossier administratif, estimer que l’ensemble des traitements médicamenteux 

était disponible en Bulgarie. 

 

Les considérations émises dans la note d’observations et suivant lesquelles, la partie défenderesse 

soutient que « la circonstance que le médecin fonctionnaire se fonde sur des sources d’internet pour 

faire ce constat n’est pas de nature à invalider celui-ci, les requérants ne démontrant pas que le contenu 

des sources, qu’il leur était loisible de consulter dans le dossier administratif, ne serait pas sérieux ».  

De même, elle ajoute que « les requérants ne contestent pas que  le traitement médicamenteux dont 

bénéficie le requérant à l’heure actuelle se compose pour l’essentiel de médicaments génériques dont 

l’équivalent se retrouve au pays d’origine », ne sont pas de nature à énerver les conclusions qui 

précèdent.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que cet aspect de la première branche du premier moyen, est fondé 

et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres branches du premier 

moyen ni le second moyen qui, à la supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

5. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La décision déclarant non-fondée la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, prise le 18 juin 2012, et les ordres de quitter le territoire qui en sont le 

corollaire, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL,               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


